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4. La Commission des forêts et du bois recommande aux propriétaires de forêts
de vendre si possible leur bois à traverse aux scieries jurassiennes et de contribuer,

ainsi, à l'approvisionnement en traverse des compagnies de chemin de
fer suisses.
Pour les autres assortiments, la Commission recommande de vendre, de
préférence, à l'industrie et au commerce du bois jurassiens.

Pour la Commission des forêts et du bois :

Le président : Le président de l'Association

p SALOMONI des scieries bernoises,

inspecteur forestier cercles I et II - Jura :

R. BOURQUIN

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Par manque de place, il ne nous a pas été possible de publier l'indice suisse des

prix de ce mois, cette rubrique sera reportée au prochain numéro.
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